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Participation à l’enquête

310 écoles  fondamentales 
qui accueillent 54,5% des élèves de 6ème primaire

115 écoles secondaires 
qui accueillent 58,6% des élèves de 1ère secondaire



Conclusions de l’enquête

 Le 3ème décret est plus satisfaisant                                                               
que les décrets « file d’attente » et « tirage au sort »

 87% des chefs d’établissement se déclarent favorables                                       
ou sans avis à l’égard du quota d’élèves prioritaires                              
sur base de leur indice socio-économique



Pas d’accroissement significatif de la mixité



Priorités le plus fréquemment revendiquées :













L’immersion linguistique

6% des élèves expriment le choix                                     
de l’enseignement en immersion

Entre 5 et 10% de ces élèves                                    
ne trouvent pas de place en immersion



95,8% des élèves de 6ème primaire de 
l’enseignement fondamental catholique 
poursuivent leur scolarité secondaire              

dans l’enseignement catholique



Données relatives à l’enquête menée  
auprès des directions du fondamental

Charge de travail pour la remise du formulaire unique                         
dans une école de taille moyenne : 13 heures

4,5% des formulaires uniques transmis par recommandé

Au  30 juin 2010, 16% des écoles fondamentales comptaient 
encore 1 ou plusieurs élèves « sans école »

30% des écoles observent un phénomène de transfert d’élèves 
vers les établissements primaires liés à une école secondaire


